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Lors du second round sur la Négociation Annuelle Obligatoire, la direction a notamment présenté ses 

propositions suite aux demandes des différentes Organisations Syndicales 
 

En ce qui concerne l’UNSa, nous sommes encore loin de nos demandes et un effort de 
la Direction doit être réalisé, aux regards des bons résultats de notre entreprise en 2019 

 
Propositions de la Direction : 
 

� Augmentations individuelles : + 2%.  
Pour l’UNSa, Le chemin pour atteindre un point d’équilibre, que nous estimons entre 2.5 

et 3%, est encore très éloigné. 
 

� Enveloppe spécifique de 200 k€ pour les rattrapage salariaux (Hommes / femmes ; bas salaires, 
cas particuliers). Par ailleurs les évolutions salariales liées à Empower+ seront gérées hors NAO. 

Ces propositions sont conformes à notre demande 
 

� La mise en place d’un abondement plus incitatif sur le PEG (PEE et PERCO) est à l’étude et sera 
abordé hors de cette négociation.  

L’UNSA veillera que ce sujet soit traité avant la fin de l’année 
 

� Frais de missions : 
� A l’étranger : Revalorisation des découcher à 200€ semble actée  
� En France : la revalorisation n’est pas une priorité pour la direction.  

Les propositions définitives de la direction nous serons faite lors de la 3ème 
séance de négociation. Pour l’UNSa, il n’est pas envisageable que les frais de 

découcher ne soit pas réévalués 
 

� Grands déplacements : Augmentation des primes  
� De 15€ à 18 € pour 1 ou 2 nuits,  
� De 35€ à 40 € à partir de 3 nuits,  
� De 65€ à 70 € pour un week-end 

Pour l’UNSa, un effort supplémentaire doit être réalisé sur la revalorisation des 
Week End. Notre demande reste 80€ 

 
� Revalorisation de la participation employeur au repas de midi : 

o Tickets restaurant à 9.25€ dont 5.55€ pris en charge par TDF 
o Prime absence cantine revalorisée à 5.55€ 
o Participation au restaurant sur Lille à hauteur de 4,50€ et Cesson la Tour à 6,20€.  

L’UNSa prend acte de ces propositions 
 

L’UNSa estime qu’en l’état, qu’un accord n’est pas envisageable sur la base de ces 
propositions, mais garde l’espoir de pouvoir encore infléchir le cours de cette négociation 

 
Troisième round le 29 janvier 2020 


